
Comment contester le refus de l'AAA de reconnaître un accident
du travail ?

Réponse courte

Lorsque l'AAA refuse de reconnaître un accident déclaré par l'entreprise comme accident du travail, le salarié dispose

de deux niveaux de recours successifs obligatoires avant de pouvoir saisir les juridictions sociales. La première

étape consiste à former une opposition auprès du comité directeur de l'AAA dans un délai de 40 jours  suivant la

notification de la décision présidentielle de refus. Si cette opposition est rejetée, le salarié peut ensuite introduire un

recours devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale (CASS) dans un nouveau délai de 40 jours . Cette

procédure contentieuse permet de contester les décisions de l'AAA concernant la qualification d'accident du travail, la

prise en charge des frais médicaux ou l'indemnisation des lésions.

La charge de la preuve repose initialement sur le salarié qui doit démontrer que l'accident est survenu au temps et

au lieu du travail. Une fois ces éléments prouvés, la présomption légale d'imputabilité joue en faveur du salarié :

l'accident est présumé constituer un accident du travail, sauf si l'AAA rapporte la preuve que l'atteinte est due à une

cause étrangère à l'activité professionnelle assurée. En cas de rejet du recours devant le CASS, un appel peut être

formé devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale (CSSS) dans un délai de 40 jours. Les employeurs doivent

informer rapidement les salariés de leurs droits en cas de refus de l'AAA et conserver l'ensemble des éléments du

dossier pour permettre la constitution d'un recours solide.

Définition

Le refus de reconnaissance d'accident du travail par l'AAA est une décision administrative par laquelle

l'Association d'assurance accident décline sa responsabilité concernant un incident déclaré comme accident du

travail. Cette décision intervient lorsque l'AAA estime que les conditions légales ne sont pas réunies, notamment

lorsque la preuve de la matérialité de l'accident, du lien avec le travail ou de la soudaineté de l'événement n'est

pas établie.

Selon l'article 92 du Code de la sécurité sociale, un accident du travail est défini comme celui survenu à un

assuré par le fait du travail ou à l'occasion de son travail. La jurisprudence luxembourgeoise précise qu'il doit être

caractérisé par l'action soudaine d'une cause extérieure provoquant au cours du travail une lésion de l'organisme

humain.

L'opposition administrative est la première voie de recours interne permettant au salarié de contester une

décision présidentielle de l'AAA avant d'engager une procédure contentieuse. Cette étape est obligatoire et doit

être exercée dans un délai strict de 40 jours.
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Questions fréquentes

Comment former opposition auprès du comité directeur de l'AAA ?

L'opposition doit être écrite, motivée et envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception au comité directeur de l'AAA dans le
délai de 40 jours. Elle doit contester les motifs du refus et être accompagnée de tous les documents justificatifs : témoignages, rapports
médicaux complémentaires, photos, constat d'accident détaillé. Cette étape administrative est obligatoire avant tout recours contentieux.

Quel est le rôle de l'employeur en cas de refus de l'AAA ?

L'employeur doit informer rapidement le salarié de la décision de refus et de ses droits de recours, conserver une copie complète du
dossier de déclaration d'accident, mettre à disposition du salarié tous les éléments nécessaires à la constitution du recours, et continuer à
appliquer ses obligations légales en matière de maintien du salaire pendant la période d'incapacité.

Quels sont les délais pour contester un refus de l'AAA de reconnaître un accident du travail ?

Le salarié dispose de 40 jours à compter de la notification de la décision présidentielle de l'AAA pour former opposition auprès du comité
directeur. Si cette opposition est rejetée, il a ensuite 40 jours supplémentaires pour introduire un recours devant le Conseil arbitral de la
sécurité sociale (CASS). En cas de rejet par le CASS, un appel peut être formé devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale (CSSS)
dans un nouveau délai de 40 jours.

Qui doit prouver quoi lors d'une contestation d'accident du travail ?

Le salarié doit d'abord prouver que l'accident est survenu au temps et au lieu du travail. Une fois ces éléments établis, la présomption
légale d'imputabilité joue en sa faveur : l'accident est présumé constituer un accident du travail. C'est alors à l'AAA de rapporter la preuve
que l'atteinte est due à une cause étrangère à l'activité professionnelle assurée.

Conditions d’exercice

Le droit de contester un refus de l'AAA est soumis aux conditions suivantes :

Conditions préalables

L'accident doit avoir été déclaré à l'AAA par l'employeur ou par le salarié lui-même dans le délai légal (dans

les meilleurs délais, au plus tard dans l'année de survenance)

Le salarié doit avoir reçu une décision formelle de refus notifiée par l'AAA sous forme de décision

présidentielle

La notification de la décision doit être régulière (lettre recommandée avec accusé de réception)

Délais impératifs

40 jours à compter de la notification de la décision présidentielle pour former opposition auprès du comité

directeur de l'AAA

40 jours à compter de la notification de la décision du comité directeur pour introduire un recours devant le

CASS

40 jours à compter de la notification du jugement du CASS pour interjeter appel devant le CSSS

Pour les personnes résidant hors du Luxembourg, ces délais sont augmentés des délais prévus à l'article 167

du Nouveau Code de procédure civile

Charge de la preuve

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Le salarié doit prouver que l'accident est survenu au temps et au lieu du travail (conditions de temps et de

lieu)

Une fois ces conditions établies, la présomption d'imputabilité s'applique : l'accident est présumé

professionnel

L'AAA doit alors rapporter la preuve que l'atteinte est due à une cause étrangère à l'activité professionnelle

assurée

Modalités pratiques

1. Réception de la décision de refus

Lorsque l'AAA refuse de prendre en charge un accident, elle notifie sa décision au salarié (et souvent à l'employeur

en copie) par lettre recommandée. Cette notification contient :

Les motifs du refus (absence de matérialité de l'accident, absence de lien avec le travail, cause étrangère

établie)

Les voies de recours disponibles

Le délai de 40 jours pour former opposition

2. Opposition auprès du comité directeur de l'AAA

Cette première étape administrative est obligatoire :

Rédiger une opposition écrite motivée contestant les motifs du refus

Joindre tous les documents justificatifs : témoignages, rapports médicaux complémentaires, photos, constat

d'accident détaillé

Envoyer l'opposition par lettre recommandée avec accusé de réception au comité directeur de l'AAA dans

le délai de 40 jours

L'opposition n'a pas d'effet suspensif : la décision initiale reste applicable pendant l'instruction

Le comité directeur réexamine le dossier et rend une nouvelle décision motivée

3. Recours devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale (CASS)

Si le comité directeur maintient le refus :
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Déposer une requête en recours au siège du CASS dans les 40 jours suivant la notification de la décision du

comité directeur

La requête doit indiquer : noms, prénoms, numéros d'identité, profession, domicile du demandeur, qualité en

laquelle il agit, objet de la demande et exposé sommaire des moyens

Présenter la requête en autant d'exemplaires qu'il y a de parties en cause

Le salarié peut se défendre seul ou se faire représenter par une organisation syndicale, professionnelle ou

un avocat

Le CASS statue en premier et dernier ressort pour les litiges dont la valeur ne dépasse pas 1.250 euros

Au-delà de 1.250 euros, le jugement est rendu à charge d'appel

Les parties sont convoquées pour une audience publique où elles peuvent comparaître personnellement ou

par mandataire

4. Appel devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale (CSSS)

En cas de rejet du recours par le CASS (pour les litiges supérieurs à 1.250 euros) :

Interjeter appel par simple requête à déposer au siège du CSSS dans les 40 jours suivant la notification du

jugement

La requête doit indiquer sommairement les moyens sur lesquels se fonde l'appel

Le CSSS se compose d'un président et de deux assesseurs-magistrats

L'appel a un effet suspensif (sauf exceptions légales)

La décision du CSSS est définitive (mais peut faire l'objet d'un pourvoi en cassation pour contravention à la

loi)

5. Rôle de l'employeur

L'employeur doit :

Conserver une copie complète du dossier de déclaration d'accident et de toutes les pièces transmises à

l'AAA

Informer le salarié de la décision de refus et de ses droits de recours dès réception

Mettre à disposition du salarié tous les éléments du dossier nécessaires à la constitution du recours

Témoigner si nécessaire sur les circonstances de l'accident lors des procédures contentieuses

Continuer à appliquer les obligations légales en matière de protection de la santé et de maintien du salaire

pendant la période d'incapacité (jusqu'au 77e jour)

Pratiques et recommandations

Pour les responsables RH
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Déclarer systématiquement tous les accidents, même en cas de doute sur leur qualification, pour éviter toute

contestation ultérieure et préserver les droits du salarié

Constituer un dossier complet dès la survenance de l'accident : recueillir les témoignages écrits et datés,

prendre des photos du lieu et des circonstances, documenter précisément l'heure et les conditions

Sensibiliser les managers à l'importance du signalement immédiat de tout accident et à la nécessité de

recueillir rapidement les informations

Désigner un référent accidents du travail dans l'entreprise chargé de centraliser les déclarations et d'assurer

le suivi des procédures

En cas de refus de l'AAA, informer rapidement le salarié de ses droits et des délais stricts pour former

opposition

Mettre en place une procédure interne claire pour la gestion des accidents du travail et des recours

éventuels

Conseils pour constituer un dossier solide

Rassembler tous les certificats médicaux établissant la lésion et son lien temporel avec l'accident déclaré

Obtenir des témoignages écrits détaillés des collègues présents au moment de l'accident ou ayant constaté

les suites immédiates

Documenter le lien de causalité entre l'activité professionnelle et la survenance de l'accident (tâche en cours,

lieu de travail, horaire)

Prouver la soudaineté de l'événement accidentel (moment précis, action soudaine d'une cause extérieure)

Conserver tous les échanges écrits avec l'AAA et les réponses apportées aux demandes d'informations

complémentaires

Ne pas hésiter à consulter un avocat spécialisé en droit social ou une organisation syndicale pour

l'assistance dans les procédures contentieuses

Gestion des délais

Mettre en place un système de suivi des délais de recours avec alertes automatiques

Calculer précisément le délai de 40 jours à partir de la date de notification (remise effective de la lettre

recommandée)

Anticiper les délais postaux et privilégier l'envoi par lettre recommandée avec accusé de réception pour

sécuriser les recours

Pour les salariés résidant à l'étranger, vérifier l'application des délais augmentés prévus par le Code de

procédure civile

En cas de doute sur le respect des délais, déposer la requête directement au siège du CASS ou du CSSS

Communication avec le salarié
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Expliquer clairement au salarié les motifs du refus de l'AAA et les arguments pour les contester

Accompagner le salarié dans la constitution de son dossier de recours sans se substituer à lui

Rappeler que les frais médicaux ne sont pas pris en charge par l'AAA en cas de refus définitif (prise en

charge par la CNS si maladie)

Informer sur les possibilités d'aide juridique : syndicats, Chambre des salariés, avocats spécialisés

Maintenir un dialogue transparent tout au long de la procédure pour préserver la confiance

Cadre juridique

Référence Objet

Article 92 du Code de la sécurité

sociale

Définition de l'accident du travail et de l'accident de trajet - Présomption

d'imputabilité

Articles 453 à 460 du Code de la

sécurité sociale

Organisation et compétence des juridictions de la sécurité sociale -

Procédures de recours

Article 454 du Code de la sécurité

sociale

Composition et fonctionnement du Conseil arbitral de la sécurité sociale

(CASS)

Article 455bis du Code de la

sécurité sociale
Procédure de recours devant le CASS - Délais et modalités de la requête

Article 456 du Code de la sécurité

sociale
Procédure d'appel devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale (CSSS)

Site officiel de l'AAA
Informations sur les procédures de déclaration, les voies de recours et les

délais - Formulaires de déclaration d'accident

Jurisprudence luxembourgeoise
Précisions sur les éléments constitutifs de l'accident du travail (soudaineté,

cause extérieure, lésion) et la charge de la preuve

Les décisions de refus de l'AAA concernent principalement les situations où la matérialité de l'accident n'est pas établie, où le lien

avec l'activité professionnelle est contesté, ou où l'AAA démontre une cause étrangère au travail. Il est essentiel de respecter

scrupuleusement les délais de recours sous peine de forclusion (perte définitive du droit de contester).

Les avis de l'Administration du Contrôle médical de la sécurité sociale à caractère médical et à portée individuelle lient l'AAA. En

cas de contestation d'ordre médical, il peut être nécessaire de solliciter des expertises médicales complémentaires.

La procédure de recours est gratuite devant le CASS et le CSSS. Les frais d'avocat sont à la charge du salarié, sauf convention

contraire avec l'employeur ou prise en charge par une organisation syndicale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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